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La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux hélicoptères AS 332 C, C1, L et L1 équipés de 
disjoncteurs monopolaires de marque CROUZET référencés : 
 
- 1   ampère :  84 400 028    - 7,5 ampères :  84 400 033 
- 2   ampères  :  84 400 029    - 10  ampères :  84 400 034 
- 2,5 ampères :  84 400 030    - 15  ampères :  84 400 035 
- 3   ampères  :  84 400 031    - 20  ampères :  84 400 036 
- 5   ampères  :  84 400 032    - 25  ampères :  84 400 037 
 
Sont concernés les appareils livrés neufs entre le 24 avril 1995 et le 31 août 1996. 
 
Les appareils livrés neufs avant le 24 avril 1995 ne sont concernés que si des disjoncteurs ont été 
changés à partir du 24 avril 1995. 
 
Dans le but de s'assurer de l'absence de perte de continuité électrique les disjoncteurs monopolaires 
référencés ci-dessus, les mesures suivantes sont rendues impératives à partir de la date d'entrée en 
vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 
1) Dans les 100 heures de vol sans dépasser trois mois (à la première échéance atteinte), vérifier 

l'ensemble des disjoncteurs références 84 400 --- équipant les installations listées au paragraphe 1D1 
du Service Bulletin EUROCOPTER AS 332 N° 01-00-49 en référence, suivant les directives  décrites 
dans le paragraphe 2B du même Service Bulletin. 

 
2) Dans les 500 heures de vol sans dépasser six mois (à la première échéance atteinte), appliquer le 

paragraphe 2B du Service Bulletin en référence sur tous les disjoncteurs des installations restantes. 
 
3) A compter du 31 décembre 1999, les disjoncteurs concernés par la présente Consigne de 

Navigabilité sont interdits d'emploi. 
 
4) Avant toute pose sur appareil d'un disjoncteur détenu en rechange et concerné par la présente 

Consigne de Navigabilité, appliquer le couple de serrage et vérifier le disjoncteur suivant les 
directives des paragraphes 2B (1) et 2B (2) du Service Bulletin en référence. 

 
 

 
REF. : Service Bulletin EUROCOPTER AS 332 N° 01.00.49 
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